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Expedie
___

Expedye a jean
calvet
___

Expedie aud(it) jean calvet

                                                     Mariage passe entre noue
                                                     calvet filz feu roques et catherine
                                                     jacme

L an mil six cens trente deux et le doutzie(me) jour
du( )mois de decembre apres midy aud(it) faux bourgs
de telhet viscomte d(e )paulin dioceze d( )alby sen(echausse)e de
car(cassonn)e regnant n(ot)re souverain prince lois par
la grace de dieu roy de fran(ce) et d(e )navarre
devant moy not(aire) et p(rese)ntz les tesm(oin)gs bas nom(m)es

…………………………………………………………………..
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ont este establis en leurs [per]sonnes
noue calvet filz feu roques calvet habit(ant) du( )mazage
de( )la goussarye baronye d(e )montredon d( )une part
et guilhem jacme labo(u)reur habitant au( )mazage
d(e )ronel viscomte de paulin d( )autre lesquelles
[par]ties a( )l( )honneur et gloire d(e )dieu et
suivant ses sain(t)z com(m)andem(ent) ont faitz passes
conveneus et accordes les p(rese)ntz pactes
et conventions d(e )mariatge en la forme
et maniere qu(e )s( )ensuit c( )est que( )led(it) guilhem
jacme p(rese)nt d(e )l( )advis et expres consentement
de( )joulye jacme son( )fre(re) et au(tr)es ses bons
a(-)mis y p(rese)ntz a( )promis e(t )promet donner
pour fem(m)e catherine jacme sa filhe icy absante
a( )laquelle a promis f(air)e ratiffir le contenu
au p(rese)nt contrat com(m)e aussy led(it) noue
]roques[ calvet d(e )l( )advis d(e) pluzieurs ses bons amis
illec p(rese)ntz a promis et promet aud(it) guilhem
jacme d(e )prendre et espouser pour fem(m)e et
loyalle expouze lad(ite) catherine jacme et( )l( )ont
promis d(e )f(air)e ( )la premiere requi(siti)on au prealable
les solempnites d(e )l( )esglize avoir este
observes en contempla(ti)on e(t )support dud(it)
mariatge led(it) guilhem jacme a pro(m)is don(n)er
pour adot et verquiere a( )lad(ite) catherine

…………………………………………………………….



jacme sad(ite) filhe tout avec led(it )roques (sic) son
espous la( )som(m)e de trois cens livres
t(ournoi)z quatre robes drap les deux de colle(ur) les au(tr)es
colle(ur) de( )la( )brebis plus une couverte laine
bon(n)e e(t )suffizante un coissin plain de plume
foisant vingt cinq livres et quatre linsulz
toille plus quatre brebis et deux chevres et
une vedelle] payable ce dessus savoir cent livres t(ournoi)z
deux robes linsulz couverte coissin brebis ]et[ chevres
et vedelle le jour d(e )l( )acomplissement dud(it) mariatge
en deux ans lesquelles susd(ites) chozes
dottaux led(it) roques (sic) susd(it) expous sera tenu
d(e )recognoistre sur ses biens avec l( )augment
suivant les coustumes du p(rese)nt pais et
ainsin s( )en( )sont convenus et accordes promettent
tenir et observer le contenu au p(rese)nt
contrat sur les pr(omess)es( )et oblig(ation)s que
chesque partyes en ce que les conserne en
ont faites d(e )toutz le(urs) biens p(rese)ns et advenir
que ont( )soubzmis aux( )r(i)g(ueu)rs des courtz
et( )s(c)elz mages de thol(ous)e car(casson)ne viguerye
royalle d( )alby ordinaire des parties et
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au(tr)es ainsin l( )ont promis et jure en presan(ce)
de bertrand gau filz d( )anthoine habit(ant) au lieu
de( )la bechonye fransois deladilhe du( )mazaige
de fourquary baronye d(e )montredon pierre carne
puech( )mal de( )la falconye joulye jacme ramond
jacme son filz samuel corbiere habit(ant)z au( )mazage
d(e )gonties viscomte susd(ite) et pierre jacme filz
feu ramond habit(ant)z des faulx bourgz dud(it)
telhet les( )sachant escripre se sont
signes et moy( )david 
                                                   P. Carnes
Gau            Courbiere

                 Soulz, not(aire) r(oya)l
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